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Interrogatoire de la victime 
 

Indication 

Après avoir réalisé un bilan d’urgence vitale, le secouriste, au cours du bilan complémentaire, interroge la 
victime ou son entourage. 

 

Justification 

L’interrogatoire permet de préciser la gravité d’un malaise ou d’une maladie et d’identifier les plaintes 
conséquentes aux lésions présentées par une victime traumatisée ainsi que leurs éventuelles 
complications. 

 

Matériel 

Aucun matériel. 

 

Réalisation 

Analyse des plaintes 

Pour chaque plainte exprimée et notamment pour la douleur, demander à la victime de préciser : 

• les circonstances de survenue ou le facteur déclenchant ; 

Il s’agit de déterminer les circonstances dans lesquelles apparaît ou est apparu la douleur. La 
connaissance du facteur déclenchant peut aider à déterminer la cause et la gravité du malaise. 

• les caractéristiques de la douleur ; 

Il s’agit de la description, souvent par comparaison de ce que la victime ressent. Pour une douleur, il 
s’agit du ou des termes qui la décrivent le mieux. 

• la localisation ; 

Il s’agit de la région du corps atteinte, siège de la douleur, mais aussi des endroits où celle-ci diffuse ou 
irradie. 

• l’intensité de la douleur et son évolution (voir ci-après « Évaluation de la douleur ») ; 

• la durée, depuis combien de temps est apparue et dure cette douleur ? 

 

Évaluation de la douleur 

• Pour faire quantifier la douleur, on utilise une échelle d’évaluation, comme l’échelle verbale simple. 

• Celle-ci consiste en une échelle virtuelle cotée de 0 à 4 ou de 0 à 10 et pour laquelle correspond à 
chaque valeur une réponse verbale ou visuelle apportée par la victime.  
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EVS : ÉCHELLE VERBALE SIMPLE en 5 points évaluant l’intensité de la douleur (adulte) 

Demander à la victime de préciser le niveau de sa douleur à l’instant présent en lui 
donnant une note de 0 à 4 selon les indications ci-dessous : 

q - 0 – Douleur nulle 

q - 1 – Douleur faible 

q - 2 – Douleur moyenne 

q - 3 – Douleur forte 

q - 4 – Douleur insupportable 

 

EN : ÉCHELLE NUMÉRIQUE (adulte) 

Demander à la victime d’évaluer l’intensité de la douleur au moment présent en lui 
donnant une note de 0 à 10. 

La note « 0 » correspond à l’absence de douleur. 

La note « 10 » correspond à la douleur maximale imaginable. 

 

EVA : ÉCHELLE VISUELLE ANALOGIQUE 

L’EVA se présente sous la forme d’une réglette en plastique graduée en mm. 

Sur la face présentée à la victime se trouve un curseur qu’elle mobilise le long d’une ligne 
droite dont l’une des extrémités correspond à « pas de douleur », et l’autre à « douleur 
maximale imaginable ». La victime doit, le long de cette ligne, positionner le curseur à 
l’endroit qui correspond le mieux à sa douleur. 

Sur l’autre face se trouvent des graduations millimétrées vues seulement par le 
secouriste. La position du curseur mobilisé par le patient permet de lire l’intensité de la 
douleur, qui est mesurée en mm. 

 
 

(côté secouriste) 
 
 
 
 
 

(côté victime) 
 
 
 
Figure 1 : échelle visuelle analogique 
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L’utilisation de ces échelles demande une bonne coopération de la victime et une explication claire de son 
utilisation. Le secouriste doit toujours s’assurer de la bonne compréhension de la victime. Si la victime 
présente plusieurs points douloureux, une évaluation de chaque point doit être réalisée. 

Chez l’enfant, il existe des échelles adaptées (échelle des 6 visages, échelle des 4 jetons). L’EVA peut être 
utilisée à partir de 4 ans et l’EN à partir de 10 ans. Pour les enfants ou les adultes qui ne peuvent 
s’exprimer, le recueil de signes d’expression non verbale est nécessaire pour réaliser une évaluation de la 
douleur. Les signes d’hétéroévaluation de la douleur portent sur la mimique, les mouvements, la position 
de la victime et ses relations avec l’environnement(1). 

 

Recherche des antécédents et traitements médicaux en cours 

Il convient de faire préciser si la victime : 

• présente une maladie connue ou si elle a déjà présenté des malaises ; 

• a été hospitalisée, soit dans le cadre d’une maladie connue ou de ses malaises, soit récemment ; 

Il importe de connaître la durée de cette hospitalisation ainsi que ce qui a été dit à la victime sur son 
état de santé. 

• prend un traitement médical ; 

En particulier, il importe de savoir si la victime a suivi son traitement et si elle a pris d’autres 
médicaments en sus de ceux prescrits par son médecin. 

• présente une allergie connue et à quel produit. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
(1) L’autorité médicale de chaque organisme ou association est à même de choisir la méthode d’évaluation de la 

douleur à utiliser. 
  


